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Lutte contre le 
moustique-tigre
Aedes albopictus



Aedes -> Dengue, Chikungunya, Zika, fièvre jaune
Culex -> Virus du Nil occidental

à l’exception de  : 

3500 espèces dans le monde
Une très grand majorité ne transmet aucune maladie à l’homme

Et près de chez nous

Mécanisme de transmission

Moustique sain
FEMELLE

Moustique FEMELLE, vecteur



Episode de transmission autochtone du Chikungunya
Une accélération depuis 2 ans

2024

2025

76 3

456 144

34

809

Répartition des 
cas en 2025

Chikungunya
Les symptomes

 Une fièvre élevée (>38,5°C) d’apparition brutale
 Au moins un autre signe clinique : Maux de tête, 

douleurs musculaires, articulaires ou lombaires)
 Pas d’apparition des signes suivants : toux, 

écoulement nasal, maux de gorge, difficultés 
respiratoires ou plaies infectées



Qui gère ces cas
L’Agence Régionale de Santé (ARS) 

L’ARS démoustique ponctuellement dans un rayon de 200 m autour 
des personnes contaminées, pour stopper la propagation de la 
maladie

L’ARS enquête
pour identifier la présence du moustique-tigre

Une information est faite par l’ARS, auprès de la 
population vivant dans la zone démoustiquée 



Reconnaître le moustique-tigre
Rayé noir & blanc, très petit (5 mm), piqûre douloureuse



la femelle pond jusqu’à 200 œufs et 7-8 
fois dans sa vie. L’éclosion est favorisée 
par : 

Adulte, Il vit 1 mois,
dans un rayon de 150m

la femelle pond juste au dessus de la 
surface de l’eau

la femelle ne pond
pas dans les récipients secs 

Actif en journée
Son cycle de vie

La présence d’eau
une température douce 25-30°C
La présence d’humidité
L’augmentation de durée du jours (mi-mars)

les larves vivent dans des petites 
collections d’eau (Gîtes larvaires) 



Gîtes larvaires
En milieu urbain

Coupelle d’eau

Collecteurs d’eau

Regard de pluvial

Fontaine, bassin

Récipients

Coupelles



Collecteurs d’eau Fontaine

bâche

Gouttières

bâche Skimmer de piscine



Jardins mal entretenus, mal rangés

Stockage de pneus



Que faire ?
Sur les gites larvaires





Piège à moustiques femelles

Film de surface Bio-larvicide

Traiter



Démystifier les idées reçues
• Les moustiques viennent de mon composteur
• Le ruisseau à côté de chez moi est un problème
• L’eau qui stagne sur le toit plat de mon voisin est un problème
• La réintroduction des prédateurs naturels est efficace … oui, mais insuffisante

Libellules, oiseaux insectivores (hirondelles, martinets), araignées, poissons et batraciens consomment les 
moustiques ou leurs larves. Toutefois, leur action reste trop limitée pour enrayer la prolifération du 
moustique tigre, surtout en milieu urbain

• Les moyens de lutte efficaces mais limités :
Plantes répulsives, huiles essentielles, ultrasons : efficacité très limitée voire nulle.
Plantes carnivores : peu voraces et non sélectives.
Destruction de haies : contre-productive, car elle élimine aussi les prédateurs naturels.
Lutte chimique : à éviter, car elle affecte aussi les espèces non ciblées et peut entraîner des résistances.

Questions récurrentes
• Pourquoi la mairie ne traite pas
• Le problème, c’est les piscines
• Que fait la Mairie, mon voisin, pour lutter contre les nuisances
• J’ai un collecteur d’eau, qu’est-ce que je dois faire



Comment se protéger ?
Sur les gites larvaires

Porter des vêtements longs, 
amples et clairs

Utiliser un ventilateur

Mettre des moustiquaires aux 
portes et fenêtres

Utiliser des produits répulsifs sur 
votre peau ou sur vos vêtements

Recommandations d'utilisation des répulsifs et biocides contre les moustiques
(Recommandations HCSP du 25 avril 2013 – Mis à jour le 15 janvier 2014)









https://ville.cagnes.fr/service-communal-hygiene-et-sante/le-moustique-tigre/

https://www.paca.ars.sante.fr/lutte-anti-vectorielle-prevention-contre-les-maladies-transmises-par-les-
moustiques-tigres

https://moustiquetigre.org/

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/en-2026-mobilisation-renforcee-contre-le-moustique-tigre-
activation-du-dispositif-de
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